
Réalisations à ce jour

UNE PRIORITÉ CANADIENNE

Le PPM du Canada a élaboré une stratégie globale pour faire face à
l'ensemble du spectre des menaces bioterroristes. Cette stratégie ren-
force la capacité du Canada d'empêcher que des attaques bioterroristes
surviennent et de les atténuer, tout en permettant au Canada de se
préparer aux incidents biologiques, d'y réagir et de s'en relever. En
poursuivant une vaste gamme d'initiatives de coopération destinées à
empêcher que des terroristes acquièrent des matières biologiques, le
Partenariat mondial représente un pilier important des efforts de
prévention et de réduction du gouvernement.

Devant le risque élevé de prolifération biologique et de terrorisme,
le PPM a consacré une attention et des ressources plus grandes à des
programmes de non-prolifération biologique en 2006 et en 2007.

Le Canada appuie la modernisation ou l'établissement de normes et
lignes directrices nationales ou régionales concernant la biosûreté et
la biosecurité. Pour soutenir cet effort, if a traduit en russe ses Lignes
directrices en matiere de biosecurité en laboratoire ainsi que d'autres
documents techniques.

Progrès réalisés en 2006-2007

Comme il est indiqué dans les principes convenus à Kananaskis, une
des meilleures façons d'empêcher une attaque de bioterrorisme serait
de rendre plus difficile l'acquisition d'agents biologiques mortels par
des terroristes. À cet égard, le PPNi du Canada a élaboré une stratégie
détaillée visant à améliorer la biosûreté et la biosécurité au sein des
installations de l'ex-Union soviétique. Par cette stratégie, le Canada
aide divers pays de l'ex-Union soviétique :

• à élaborer et à mettre en oeuvre de normes pratiques et efficaces
en matière de biosûreté et biosécurité;

• à contribuer à l'établissement d'associations nationales et
régionales de biosécurité;

• à élaborer et donner une formation efficace sur la biosûreté et la
biosécurité à mettre en place des mesures et du matériel renforcés
de sécurité physique.

Ce sont surtout les gens, plus que les installations et le matériel, qui
permettent d'assurer l'efficacité des mesures de biosûreté et de biosé-
curité. Le programme de non-prolifération biologique du Canada vise
d'abord les gens, tout en favorisant des améliorations de sécurité
physique.

Normes et lignes directrices

L'adoption et la mise en œuvre de lignes directrices nationales sur la
biosûreté et la biosécurité sont essentielles pour élaborer des politiques,
des programmes et des pratiques efficaces. Les lignes directrices ser-
vent aussi de documents techniques, fournissant des renseignements
et des recommandations sur la conception, la construction et la mise
en service des installations de confinement biologique, ce qui
représente la première et la meilleure ligne de défense contre la fuite
accidentelle ou le vol délibéré d'agents biologiques.

Le PPM du Canada encourage activement et aide des pays de
l'ex-Union soviétique dans l'élaboration de normes et de lignes
directrices modernes.
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